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A Sentence des Requêtes de l’Hôtel dont eft 
appel eft le renverfement de toutes les réglés des 
fociétés. Elle condamne un Caiflier à rendre 
compte d’une régie qu’il n’a point faite, & qu’il 

___________ n’a jamais été chargé de faire : elle le condamne 
à rendre aux héritiers d’un aflbcié, un compte qu’il ne devoit 
qu’à la fociété dont il eft mandataire ; qu’il a rendu & qui eft 
foldé' : elle autorife les héritiers d’un aflbcié à fe faire rendre 
compte d’une fociété, au préjudice de la convention formel­
lement écrite dans l’aâe de fociété -, que les héritiers de l’aflbcié 
prédécédé feront tenus de s’en rapporter aux comptes arrêtés 
par ta fociété, fans pouvoir les débattre. Il eft peu d’exemples 
d’une Sentence aufli irrégulière & aufli injufte.

En 1757 l’Abbé Omelane propofa au fleur Lenoir de Ballay, 
fon ami, de lui donner à bail général les revenus de fon Abbaye 
de Saint Léonard de Corbigny : le fleur de Ballay accepta la 
propofition fous la condition qu’il s’aflbcieroit le fleur Bonamy 
Droflin, fon beau-frere, & le fleur Laifné.
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Le bail leur fut paffé fous le nom de Pierre Brunet, le g 

Août. 1757 pour, neuf années , du premier Janvier 1758 au 
dernier Décembre 1766, au prix de 9500 livres par an.

Par l’afte de fociété du 16 Août 1757 ils s’aflbcient-par por- 
tions égales : il eft dit que l’un des aflbciés fera chargé de la 
cafffe à Paris i qu’il ne fera prélevé aucun intérêt des fonds 
d’avance y & que les deniers qui fe trouveront en caiffe, après 
l’acquittement de toutes les dépenfes généralement quelcon­
ques, ferviront au rembourfement des fonds d’avance, & que 
le furplus fera réparti entre les affociés.

L’article 9 eft en ces termesSi dans le cours dé la préfente 
fociété l'un des affociés venoit à décéder, la veuve, enfans ou 
héritiers du décédé feront tenus de la continuer, fans pouvoir nom­
mer autres perfonnes que l’un des affociés pour les repréfenter & 
avoir foin de leurs intérêts , & ils feront tenus de s’en rapporter 
aux comptes qui auront été arrêtés par la Compagnie , fans pou­
voir les débattre, ni les contefler.

Il eft dit par. l’article 10 que « s’il arrive quelques différens 
* entre les affociés, leurs veuves, enfanspu héritiers, au fujet 
» de la préfente fociété, ils feront tenus d’en paffer par l’avis 

de deux .hommes d’Affaires, qui ne s’accordant pas entre eux 
» pourront choifir un tiers , au jugement defquels les aflbciés 
» feront tenus d’acquiefcer comme à Arrêt de Gour Souve- 
n raine ».

Par l’article 11, toutes les claufes & conditions de la préfente 
fociété feront exécutées à la rigueur , fans quaucunes puifent 
être réputées comminatoires ...... attendu qu elles ont été 
unanimement convenues, & que fans elles lapréfente fociété n au­
rait pas été contractée.

Le fleur Lenoir de Ballay fe chargea de la caiffe gratuite­
ment ; fes fondions confiftoient à recevoir les fonds envoyés 
par le régiffeur établi fur les lieux, & par les débiteurs , & à. 
payer fur les ordres de la fociété.

Le fleur de Ballay avoit deux qualités très-compatibles & 
très-diftinguées l’une de l’autre : comme Caiflier, il étoit le 
mandataire de la fociété ; il étoit fous fes ordres,il les exécutoit, 
il ne connoiflbit & ne pouvoir connoître qu’elle : comme afîbr 
cié , il avoit voix délibérative & formoit-avec fes affociés les 
délibérations»
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Eii 1767lé bail & lafociété ont été renouvelles pour neuf 

autres années, du premier Janvier 1767 au dernier Décembre 
1775- ' .

La durée de ce bail a été interrompue par la mort de T Abbé 
Omelane en 1774 : le bail a fini le dernier Décembre 1774 ; 
àinfi au lieu de neuf ans il m’a duré que huit ans.

Le fieur Bonamy-Droflim, l’un des affociés, eft mort daiis 
lé courant de l’année 1775 laiffant une veuve , fœur du fieur 
Lenoir de Ballay & deux enfans, le fieur Bonamy-Droflin & 

‘Madame Noblet, neveu & nièce du fieur Lenoir de Ballay.
La fociété n’a. ceffé ni par la mort de TAbbé Omelane , ni 

par celle du fieur Bonamy-Droflin; elle a néceflairement fub- 
fifté pour tout ce qui s’étoit paffé pendant la dttfee du bail : lés 
recouvremens à faire appartenoient à la fociété : elle étoit 
tenue de toutes les dettes, elle étoit chargée des frais faits ou 
à faire au fujet du bail : elle fubfîftera néceflairement jufqu’à la 
parfaite liquidation de tous les objets relatifs au bail , pour raifon 
duquel elle a été .contractée. '

La mort du fieur Bonamy-Droflin a réduit la fociété à deux 
aflociés, maisl’aéte de fociété avoit prévu lé prédécès d’uh 
aflbcié : il avoit été ftatué que les deux affociés furvivans au­
raient tous les pouvoirs de la fociété, qu’ils en régleroiènt tous 
les intérêts, qu’ils arrêteroîent les comptes., & que lés héritiers 
du prédécédé feraient tenus de s’en rapporter à ces Comptes 
fàns pouvoir lés débattre : cïaufe très-licite en elle-même , tirés- 
ufîtée, & de la plus grande utilité.

En conféquence les deux affociés furvivans ont arrêté le 31 
Décembre 1775 le compte définitif du Régiffeùr: il s’eft trouvé 
reliquataire de la fotnme dé 152.7 ^v* 10 fur laquelle il pré­
tend quelques déduétions : il a remis toutes, les piecesjuftifica- 
tives de ce compte.

Le 23 Février 1776 les affociés furvivans ont arrêté un état 
de répartition de la fomme de 12000 liv. ce qui faifoit pour 
chacun des affociés la fomme de 4000 liv. M. Noblet , fondé 
du pouvoir de la Dame veuve Droflin, fa béllé-mere, & du 
fieur Droflin fon beau-frere, a émargé-cet état & reçu les 
4000 liv. revenans à la fucceflion du fieur Droflin : M. Noblet
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ne penfoit pas alors qu’il eût droit de fe faire rendre compte 
des opérations, de la fociété.

Le 23 Mars 1776 le compte de caille a été rendu & arrêté 
pour les années 1772 & 1773 , la recette s’eft trouvée excéder 
la dépenfe de 9980 livres 14 fols 4 deniers, dont le Caiffier eft 
demeuré chargé pour fubvenir aux dépenfes de l’année 1774, 
derniere du bail.

Le compte de ce qui revenoit à l’œconome fequeftre, au 
premier Janvier 1775 , a été arrêté le 30 Avril 1776} il lui 
avoit été payé de trop 379 liv. 12 fols 6 den. qu’il a rendus 
le 19 Septembre 1776.

Le compte définitif du Régifleur ayant été rendu & arrêté 
le 31 Décembre 1775 ’ H ne reftoit plus qu’à arrêter le compte 
définitif de la caiffe ; mais iLétoit fufpendu, parce qu’il reftoit 
des dettes à acquitter & des recouvremens à faire.

Tel étoit l’état des chofes, lorfque le 18 Janvier 1777 , 
M. Noblet a fait affigner aux Requêtes de l’Hôtel le fieur 
Lenoir du Ballay, pour être condamné à lui rendre compte 
définitif de la régie de la ferme de l’Abbaye de Saint-Léonard 
de Corbigny, en fa qualité de CaiJJier de ladite ferme , & aux 
intérêts dé la fomme à laquelle le reliquat fe trouvera monter.

Il eft dit dans la même aflignation que la Dame veuve Droffin 
& le fieur Drdflin , interviennent & adhèrent aux conclufions 
de M. Noblet. , :

Le 22 Février M. Noblet a obtenu une Sentence par defaut, 
qui condamne le fieur Lenoir de Ballay à rendre le compte 
demandé, finon à payer 20000 liv.

Le fieur Lenoir de Ballay y a formé oppofition ; il a en 
même tems fait lignifier un afte pardevant Notaires, par 
lequel la Dame veuve Droffin révoquoit tous pouvoirs qu elle 
pouvoit avoir donnés à M. Noblet, fon intention n étant pas 
de plaider contre le fieur Lenoir de Ballay fon frere, recon- 
noiffant d’ailleurs, qu’aux termes de la fociété, elle n’avoit 
point de compte à demander , & .qu’elle étoit obligée de 
s’en rapporter aux comptes qui feroient arrêtés par la fociété.

27 Février 1777, Requête du fieur Lenoir de Ballay : fa 
défenfe y eft auffi fimple que décifive. 1 °. Il n’avoit point été 
chargé de la régie, il ne pouvoit point en devoir le compte.



2°. En fa qualité de Caiffier, il ne pouvoit rendre compte de 
fa caiffe qu’à la fociété, dont il étoit le mandataire. 30. Comme 
aflbcié, ü n’avoit point de compte à rendre à la fociété, 
puifqu’au contraire c’étoit à la fociété à recevoir les comptes 
& à les arrêter. 40. Les héritiers du feu fleur Droflin n’avoient 
point droit de demander des comptes ; ils étoient obligés de 
s’en rapporter à ceux qui feroient arrêtés par les deux affociés 
furvivans qui repréfentoient la fociété. ç°. Tout Caiflier qui n a 
point ordre de payer ne peut jamais devoir d’intérêts j il 
conclut à ce qu’afte lui fut donné de la déclaration de la 
Dame veuve Droflin, & à ce que M. Noblet & le fleur 
Droflin fuffent déclarés non-recevables dans leur demande.

7 Mars 1777 , Requête de M. & de Mad; Noblet, & du 
fleur Droflin : la Dame veuve Droflin n’eft point dans les 
qualités de cette Requête , & ne pouvoit pas y être depuis fa 

. déclaration fignifiée.
Mad. Noblet demande d’être reçue Partie intervenante ; ils 

y concluent à ce que le fleur Lenoir du Ballay foit condamné 
à leur rendre compte définitif de la régie par lui faite de la 
ferme de l’Abbaye de Corbigny, & de le leur communiquer 
aveô les Pièces juftificatives, fous le récépifle de leur Procu­
reur , à l'effet de l’approuver ou débattre : & faute de ce , réputé 
débiteur & reliquataire envers eux de la fomme de 20000 liv. 
au paiement de laquelle il feroit condamné, & aux intérêts 
du jour de la demande.

Cependant la fociété s’occupoit à liquider fes affaires.
Le 17 Mars 1777 , il a été rendu & arrêté un nouveau 

compte de caiffe -, il s’efl: trouvé dans la caiffe 5 05 4 Hv. 8 fols 
6 deniers : ce compte en contient la répartition j c’étoit par 
tiers 1684 liv* 16 fols 2 den. que le Caiflier a été autorifé de 
payer.

Ce même compte juftifie qu il refte encore deux recouvre- 
mens à faire ; favoir, 1105 liv. 7 fols 2 den. fur le Marchand 
de bois, & 15 27 liv. 1 o fols fur le Régiffeur, en tout 263 2 liv. 
17 fols 2 den.

Les fleurs Lainé & Lenoir de Ballay ont reçu chacun leur 
tiers.

Le tiers revenant à la fucceflion du feu fleur Droflin , fe



divifoit par moitié, entre la veuve & les enfans ; c’étoit pour 
la veuve 842 liv. 8 fols 1 den. & tout autant pour les deux 
héritiers : la Dame veuve Droffin a reçu fa moitié.

Paraéle du 21 Mars 1777, les fleurs Lainé & Lenoir de 
Ballay, formant la,.compagnie, des intérëfles- au bail général de 
l’Abbaye de Corbigny r ont invité &. fommé M. & Mad. 
Noblet, ayant charge & pouvoir du fleur Droffin, de fe trou­
ver le Lundi 24 ou Mardi 25 , à leur choix, onze heures du 
matin, au Bureau de la Caiffe, pour y émarger le compte 
du 12 du même mois, contenant état de répartition, & rece­
voir les 842 liv. 8 fols 1 den. qui leur revenoient.

Dans la préfomption que M. Noblet fe faifoit une peine de 
fe tranfporter au Bureau, la compagnie des intérefles a fait 
porter la fomme chez lui , & elle lui en. a fait des offres 
réelles.

C’eft en cet état que la caufe a été plaidée aux Requêtés 
de l’Hôtel, & qu’il y eft intervenu Sentence le 20 Juin 1737, 
qui a reçu Mad. Noblet Partie intervenante ; & qui fans 
s arrêter aux requêtes & demandes du fleur Lenoir de Ballay , 
l’a débouté de fon oppofition à la Sentence du 22 Février’, 
a ordonné quelle fer oit exécutée , & l’a condamné aufc 
dépens.

Cette Sentence a été fignifiée à la requête de M. & de 
Mad. Noblet, & du fleur Droffin.

L’injuflâce de cette Sentence eft palpable.
M. & Madame Noblet & le fleur Droffin reconnoiffent deux 

qualités dans le fleur Lenoir de Ballay, puifqu’ils l’ont fait affi- 
gner en qualité de Caifiier, & qu’ils ne lui conteftent point fa 
Qualité d’affocié : c’eft en qualité de Caiffier qu’ils l’ont fait con- 
amner à leur fendre compte définitif de la régie par lùifaite 

de la ferme de l’Abbaye de Corbigny, à le leur communiquer 
avec les pièces jufiificatives, à l’effet par eux de l'approuver ou 
débattre, à leur payer ce qui fe trouvera leur être dû, flnon à 
leur payer la fomme de 20000 liv, pour leur portion avec les 
intérêts du jour de la demande.

19. Il n’eft point vrai que le fleur Lenoir, en qualité de 
Caiffier, ait fait la régie de la ferme ; comme Caiffier il a reçu 
les deniers envoyés par le Régiffeur & les débiteurs, & il a



payé en vertu des ordres de dépenfe,.fignéspar des aflbcies; 
comme Caiffier, il n’a jamais pu devoir que le compte de fa 
caiffe, c’efl-à-dire de fa recette & de fa dépenfe -, ce compte 
il ne l’a dû qu’à la Société de qui il tenoit fes pouvoirs, dont 
il étoit mandataire : ce n’eft point à chaque affocié que le 
compte eft dû,,c’eft à la fociété même ; elle feule a eu droit 
de difpofer des deniers. Le fieur Lenoir en qualité de Caiffier 
a rendu les comptes de fa caiffe à la fociété, elle les a arrêtés, 
elle a ordonné les répartitions de tous les deniers exiftans; il 
n’y a plus que deux recouvremens à faire , & quand ils feront 
faits, la fociété en repartira le montant.

Un Caiffier n’eft jamais expofé à devoir des intérêts quand 
il ne retient point les paiemens ordonnés par la fociété, & 
tant qu’il n’a point d’ordre de payer, il ne peut devoir d’inté­
rêts , puifqu’il n’y a point de demeure de fa part, & qu’il doit 
toujours avoir les deniers prêts à être employés comme il fera 
ordonné par la fociété; il eft de toute évidence que M. & 
Madame Noblet & le fieur Droffin n’ont rien à demander au 
fieur Lenoir en fa qualité de caiffier s’ils étoient fondés dans 
quelque demande, ils auroient dû la diriger contre la fociété; 
ils font donc non-recevables dans les demandes qu’ils ont for­
mées contre; le fieur Lenoir, en fa qualité de caiffier.

20. La fociété avoit fur les lieux un régiffeur ; elle lui don- 
noit fes ordres, elle avoit avec lui la correfpondance nécef- 
faire ; elle faifoit fes affaires elle-même, elle a reçu & arrêté 
les comptes du régiffeur fur les lieux ; aucun affocié n’a agi en 
particulier ; c’eft la fociété elle-même qui a tout fait ; de là 
M. & Madame Noblet & le fieur Droffin n’auroient eu rien à 
demander au fieur Lenoir de Ballay en fa qualité d’affocié, ils 
n’auroient pu s’adreffer qu’à la fociété même.

3°. M. & Madame Noblet & le fieur Droffin, qui repré- 
fentent le fieur Droffin leur pere, mais pour moitié feulement, 
font obligés par le traité de fociété de s’en rapporter aux 
comptes arrêtés par la fociété ; ils ne peuvent ni lés débattre 
ni les contefter. Telle a été la condition effentielle de la fo­
ciété ; ils peuvent, à la vérité , prendre lefture des comptes 
& des états de répartition, fans déplacement ; maïs ils n’en
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peuvent point critiquer les opérations \ ils ne peuvent pas non 
plus exiger qu’on leur communique les pièces juftificatives, ce 
îeroit l’infraftion la plus formelle à la condition de la fociété; 
M. & Madame Noblet & le rieur Droflin, doivent donc, à l’e­
xemple de la dame veuve Droflin leur mere & belle-mere, 
aller au bureau y lire les comptes & le dernier état de répar­
tition , l’émarger & recevoir ce qui leur revient.

A l’Audience des Requêtes de l’Hôtel, M. & Madame No­
blet & le rieur Droflin fe font fondés fur trois moyens qui 
font trois erreurs de droit.

En premier lieu, ils ont prétendu qu’il n’y avoit plus de 
fociété , quelle avoit fini par la mort de l’Abbé Omelane, & 
qu’elle avoit été difîbute par le décès du fieur Droflin, fui- 
vant l’axiome que la mort d’un aflbcié rompt la fociété. Ils 
ont confondu l’avenir avec le parie ; la fin du bail a fait cefler 
la fociété pour l’avenir ; la fociété n’étant contrariée que pour 
le bail, elle a cefle pour l’avenir avec le bail, mais elle a 
exifté pour tout ce qui s’étoit parie pendant fa durée; les dettes 
contractées par la fociété, les charges du bail, les frais faits & 
à, faire, les recouvremens à pourfuivre, tout cela étoit & fera 
de la fociété jufqu’à la parfaite liquidation ; & c’eft à titre 
d’aflbciés que M. & Madame Noblet & le fieur Droflin ont 
reçu les 4000 liv. de la répartition du 23 Février 1776, & 
qu’ils ont droit à celle du 12 Mars 1'777, & au recouvre­
ment qui refte encore à faire.

Il en: vrai en général que la mort d’un aflbcié fait cefler la 
fociété, mais il eft permis de ftipuler le contraire ; & la même 
Loi qui dit que la fociété eft rompue par la mort d’un aflbcié, 
dit àufli que cela n’eft point vrai ri dans l’afte de fociété le 
Contraire a été ftipulé, * & c’eft ce qui a été fait éxprefle- 
ment dans la fociété dont il s’agit ; ç eft ce qui fe pratique 
dans toute fociété pour Fermes, foie publiques foit particu­
lières , parce que la fociété entière eft engagée envers les 
bailleurs, & quelle ne peut pas rompre fon engagement.

* keg. ^5 ?ro ficio §• 9- Morte unius focietas dijjblvitur , & fi confenfu omnium 
coita fit, plures verà fuperfint, nifi in coeunda focietate aliter convenerit.

En



En fécond lieu , ils ont prétendu que l’obligation impofée 
aux héritiers de l’affocié prédécédé, de s’en rapporter aux 
comptes arrêtés par la Compagnie , fans pouvoir les débattre 
ni les contefter, étoit une claufe nulle, illicite , & contraire
'à toute réglé & à toute jùftice. La claufe dont il s’agit ici, 
loin d’être illicite, eft jufte, utile & même néceffaire : des 
perfonnes qui s’affocient, fe choififfent volontairement à raifon 
dé l’eftime & de la confiance réciproques ; mais elles ne 
connoiffertt ni ne peuvent connoître le caraftere de ceux qui 
au jour dé leur mort fe trouveront leurs héritiers. Il eft donc de 
la prudence de forcer ces héritiers inconnus de s’en rapporter 
à ce qui fera arrêté par les affociés furvivans. C’eft le feul 
moyen d’entretenir la paix & de prévenir les conteftations : 
c’eft par ces motifs que cette claufe fuit toujours celle qui 
continue aux héritiers de l’affocié prédécédé l’intérêt dans la 
fôciété ; la première claufe ne va point fans la fécondé ; c’eft 
un point de notoriété : pour le contefter, il faudroit n avoir 
jamais lu d’afte de focieté. On trouvera cette claufe dans les 
formules du contrat de fociété, Parfait Notaire, tome Ièr. 
page 675 , édition de 1735.

En troifieme lieu, ils ont prétendu que la claufe, en la 
fuppofant valable, ne foumettoit les héritiers qù’à s’en rapporter 
aux comptes arrêtés lofs de la mort de l’affocié, & qu’elle 
ne les foumettoit point à s’en rapporter aux comptes qui 
feroient arrêtés après la mort de l’affocié. Mais comment 
a-t-on pu propofer une interprétation fi manifeftement contraire 
& à la lettre & à l’efprit du texte ? Il eft dit dans l’article 9 du 
traité de fociété : La veuve ,.enfans ou héritiers du décédé feront 
tenus de la continuer , fans pouvoir nommer autres perfonnes que 
l'un des ajfociés pour les repréfenter & avoir foin de leurs intérêts j 
Cf ils feront tenus de s* en rapporter aux comptes qui auront 
été arrêtés par la Compagnie, fans pouvoir les débattre ni les 
contefter. Peut-on ne pas voir que c’eft une. clâufe de précaution 
contre la mauvaife volonté & contre les chicanes poffibles
d’héritiers inconnus ?- Les- affociés ne veillent point que ceux 
d’entr’eux qui furvivront foient expofés aux caprices,, à la 
contradiction de ceux qui repréfenteront l’affocié prédécédç ; 
& c’eft pour affûter leur tranquillité , qu’ils fouméttent les
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heritiers à l’obligation de s’en tenir à ce qui fera fait par la 
Compagnie. Il eft ridicule de dire que la claufe s’applique 
aux,comptes qui fe trouveroient arrêtés au jour de la mort 
de l’affocié qui prédécédera ; il n’y avoit rien à ftipuler par 
rapport à ceux-là ; ils lioient de plein droit les héritiers ; tenus 
de fes faits , ils étoient de plein droit obligés de refpefler ce 
qu i; avoit approuve & ligné ; ce n’eft donc pas des comptes 
arrêtes au jour de la mort de l’aflbcié que la claufe parle : elle 
parle neceïfairement de ceux qu’il y aura lieu d’arrêter après 
la mort de laflbcie, & ce font ceux-là que la Compagnie 
j^ra ^eu^e !e droit d’arrêter, & que les héritiers ne pourront ni 
débattre ni contefter. Cette interdiction eft la fuite néceffaire 
de la première partie de l’article 9 , dans laquelle il eft dit que 
tes héritiers du prédécédé ne pourront nommer d’autres perfonnes 
^■Ue, \Un ^es aJJ°c^s Pour les représenter & avoir foin de leurs 
intérêts* Les héritiers n’étant point admis aux délibérations, 
étant obligés de confier leurs intérêts aux afîbciés furvivans, 
il en refaite de toute néceffité, qu’ils ne pourront contredire 
ce qui aura été fait par la Compagnie.

Le moyen des Demandeurs ne porte que fur l’équivoque 
qu on a voulu jetter fur les mots, auront été arrêtés : la claufe, 
a-t-on dit, ne parle que de comptes arrêtés , & non pas de 
comptes à arrêter. De bonne foi, devoit-on‘s’attendre à une 
chicane de cette efpece ? Les expreffions, auront été arrêtés t 
fe rapportent évidemment au temps où les héritiers auront à 
fe foumettre à ce qui aura été fait par la Compagnie. Ces 
expreffions défignent la foumiffion future des héritiers : dans 
le génie de la langue , la phrafe eft auffi françoife que s’il 
avoit ete dit, aux comptes qui feront arrêtés} l’une & l’autre 
conftruétion réglé le futur, & affure les opérations qui fuivront 
la mort de l’héritier prédécédé.

On a tout lieu de préfumer que la fauffe & ridicule inter­
prétation des expreffions, auront été arrêtés , a été le fonde­
ment de la Sentence : on fent toute la néceffité de l’infirmer.

Cette Sentence tous les principes des fociétés, & elle 
les bleffe fans aucun intérêt pour M. & Madame Noblet & le 
fieur Droffin : ils font bien perfuadés que les àffociés furvivans 
qui forment la Compagnie, ont été incapables de leur faire*



ît
aucun tort ; l’état de la fociété eft connu ; les comptes font 
rendus & arrêtés , on rien a jamais refufé la communication $ 
M. & Madame Noblet & le fleur Droffin ont été & feront 
toujours les maîtres de la prendre. La conteftation eft donc 
fans intérêt de leur part : auffi n’a-t-elle eu pour fondement 
que l’erreur de M. Noblet, de s’être imaginé d’avoir le droit 
de fe faire rendre compte & de juger les opérations de la 
fociété.

Une Sentence qui autorife une erreur fi manifefte n’eft pas 
tolérable : elle altéré trop les principes du contrat de fociété, 
de ce contrat qui plus que tout autre exige la bonne foi la plus 
entière dans l’exécution de toutes fes claufes , & dans lequel la 
loi veut que la bonne foi furabonde. In focietatis contractibus 
files exuberet. Leg. cod. pro focio.

Me BOUDET, Avocat.

Laffillard, Procureur#
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De l’imprimerie de Stoupe, rue de la Harpe. 1777..


